


 

En images 7

La mobilité électrique est en plein développe-
ment. Pour répondre à cet intérêt grandissant, 
la Ville de Monthey s’est équipée de 6 nouvelles 
bornes de recharge à électricité 100% renouvel-
lable dans les parkings du Cotterg, du Château-
Vieux et du M-Central. Il est possible de régler 
par carte de crédit ou RFID, par SMS ou via une 
application dédiée.
Plus d'info sur www.monthey.ch/sed2 sous l'on-
glet « électromobilité ».

Monthey s’engage 
pour la mobilité 
électrique

Le parc de la Torma est un lieu de balade et d’exposition 
(gratuit) privilégié, à quelques minutes du centre-ville. 
Après avoir été sollicitées pour construire les châssis ser-
vant à accueillir les œuvres de la photographe Brigitte 
Lustenberger, les équipes du service « Infrastructures, 
Mobilité et Environnement » y ont récemment façonné  
et installé une table d’orientation et un panneau d’infor-
mation.

Balcon sur ville

Depuis 2018, la Ville de Monthey procède au remplacement 
de certains arbres en raison de leur âge et de maladies. Sur 
l’avenue de l’Industrie, les érables « Schwedleri » qui pré-
sentent pour la plupart des intérieurs creux, seront rempla-
cés par une variété de pommiers à fleurs nommée « Malus 
tschonoskii ».

Nouveaux arbres 
en ville



 

Conseil général8
Nouvelle législature, 
nouveaux visages 

Le Bureau est garant de la bonne organisation des séances 
du Conseil général, de la préparation de l’ordre du jour, des 
convocations ainsi que de l’attribution des sujets à analyser 
par les commissions permanentes. Il représente également 
le Conseil général au sein de la population et des associa-
tions communales tout au long de l’année.
Le cœur de notre exercice se déroule durant les plénums 
où nous dirigeons les débats, contrôlons la validité des pro-
cédures en accord avec notre règlement et garantissons 
que toutes et tous puissent débattre dans un cadre serein. 
De plus, nous comptons les voix, validons et proclamons 
les résultats des votes et élections et, finalement, il nous 
incombe de rédiger les procès-verbaux de toutes les 
séances. Il est évident que toutes ces tâches doivent être 
faites en toute impartialité en dehors de nos considérations 
partisanes. En d’autres termes, le Bureau est garant du bon 
fonctionnement des institutions et de la démocratie au sein 
du Conseil général.
Notre vice-Président, Guillaume Joris, commence sa  
2e législature. Marié et papa de deux jeunes garçons, il a 33 
ans et habite dans le quartier du Mabillon. Guillaume a grandi 
dans la commune voisine de Collombey-Muraz. Ingénieur 
HES en électricité, il profite de son temps libre en famille, 
entre amis ou encore à travers le sport et la vigne.
Notre secrétaire, Mathilde Mottet, est titulaire d’un bache-
lor en relations internationales. Elle travaille actuellement à 
Berne en tant que vice-secrétaire centrale de la Jeunesse 

socialiste suisse et porte-parole romande de l’initiative 99%. 
Née et ayant grandi à Monthey, elle a à cœur de mettre ses 
compétences à disposition pour une ville féministe, soli-
daire, antiraciste et écologiste.
Claude Berger est notre premier scrutateur, Conseiller 
général depuis 2009. Tout de suite, il a participé à diffé-
rentes commissions et notamment celle de la formation 
qu’il n’a plus quittée depuis. Né en 1957, il est passionné de 
danse country et est aujourd’hui retraité du secteur de 
l’électronique.
Notre seconde scrutatrice, Catherine Carruzzo, est une 
employée de banque à la retraite. Elle est active au sein de 
l’association MAM-Le Berceau à Monthey et au conseil 
d’administration de La Cavagne à Troistorrents. Elle est aussi 
déléguée de son parti. Elle pratique volontiers le ski, la 
marche, le vélo et le chant.
Finalement, notre Président, Antoine Bellwald, 33 ans,  
2e législature, est géographe, marié et papa d’une petite 
Camille. Antoine est actif dans le monde associatif autant 
au niveau communal que cantonal. Bon vivant, il apprécie 
les plaisirs de la table et les moments d’amitié partagés.

Fréquentant les manifestations montheysannes, nous avons 
à cœur de pouvoir échanger avec la population. N’hésitez 
pas à nous interpeller si nous devions nous croiser !

Le Bureau du Conseil général

Chaque 4 ans, notre législatif communal est renouvelé, tout comme 
son «Bureau». Quelles sont ses tâches, qui sont ses membres ? 
Voici une brève présentation.

Catherine Carruzzo, Claude Berger, Antoine Bellwald, Guillaume Joris 
et Mathilde Mottet (de gauche à droite). © Nicolas Pirolet Sàrl



Un site de formation tertiaire 
La formation dispensée à l’École 
Supérieure Santé en soins infirmiers 
existe en allemand à Viège et en français 
à Saint-Imier. Monthey a été choisie pour 
compléter cette offre et ainsi remédier à 
la problématique de pénurie en personnel 
soignant qualifié. « Ce choix permet 
d’établir un site de formation tertiaire 
dans le Bas-Valais mais il est également 
stratégique, en raison des synergies qu’il 
sera possible de mettre en place avec les 
différents prestataires de soins et les 
partenaires socio-sanitaires de la région » 
indique Aferdita Bogiqi, Conseillère 
municipale en charge du dicastère 
Enfance, Enseignement et Formation 
professionnelle. Car le cursus en soins 
infirmiers, prévu à plein temps sur deux 
ou trois ans selon les formations 
accomplies au préalable, se compose à 
part égale d’une partie théorique et de 
stages pratiques. Un même curriculum 
de formation est prévu sur les sites de 
Viège et de Monthey afin de favoriser les 
échanges intersites et le bilinguisme.

Un bâtiment transformé
Environ 2 millions ont été investis pour la 
transformation du bâtiment. Des salles de 
classe, d'études, de conférence et une 
cafétéria ont été créées. Plusieurs salles 
de simulation ont été équipées de lits 
d’hôpitaux et de matériels techniques afin 
de permettre des mises en situation 
réalistes. Au jour d'aujourd'hui, ce sont 
trois enseignants, une assistante 
administrative, une responsable de filière 
et un directeur (responsable des deux 
sites valaisans) qui sont employés à 
Monthey. 

La première volée comporte une classe 
de 17 étudiants qui compte plusieurs 
montheysans et étudiants fraîchement 
installés en colocation dans la ville. Une 
deuxième volée est prévue en septembre 

2021 et une troisième en septembre 
2022. « Nous avons eu la chance d’être 
soutenus dans notre démarche par les 
différents services de la HES-SO Valais-
Wallis qui ont fourni un travail admirable 
et par toute l’équipe de l’ES de Viège. Le 
bâtiment est opérationnel. L’école ES a à 
sa disposition un outil de travail 
remarquable » précise la responsable de 

filière Jeanne-Emmanuelle Jollien-
Héritier. A terme, la capacité du bâtiment 
dit des Marmettes est prévue pour 
accueillir et former trois classes de 24 
élèves. Clin d’œil à l’histoire, la formation 
actuelle se tient là-même où jadis se 
trouvait l’école d’infirmière-assistante. 

 

Formation 9
Une formation en soins infirmiers 
sur le site de l’ancien hôpital
Face à la pénurie en personnel infirmier, le Conseil d’Etat valaisan annonçait fin 2019 
vouloir renforcer l’offre de formation dans le domaine. Le 22 mars dernier, une filière 
francophone d’études supérieures en soins infirmiers a ouvert ses portes à Monthey.

L’hôpital de Monthey : passé et futur

Plus d’informations
www.es-sante.ch

Le bâtiment sera rénové et mis aux 
normes antisismiques. En été 2022, 
une clinique de gériatrie et de réadap-
tation de 75 lits y ouvrira. Actuelle-
ment, il accueille une permanence 
médicale pour les enfants dès 4 ans et 
les adultes.

Construction du premier hôpi-
tal de Monthey sur le site de 
l’actuel CEARC, à l’initiative de 
Guillaume de Marningio

L’hôpital s'installe au lieu-dit les 
Glareys, dans l’actuel tribunal. 

Il déménage à l’avenue du Sim-
plon dans le bâtiment dit de 
l’Etendrerie, actuellement oc-
cupé par les services industriels 
de la Ville.

Ouverture du premier hô-
pital-infirmerie du district 
sur l’actuel site du Home 
« Les Tilleuls ».

Inauguration de l’hôpital au 
lieu-dit des Marmettes. 
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Photo © Vieux Monthey / Sources : Pages Montheysannes, Pierre Battaglia



 

A peine passé la porte d’entrée, le 
visiteur est accueilli par une odeur de 
soupe à la courge. Il est presque 
midi. Les gens s’affairent dans la cui-
sine. Les membres du personnel et 
les hôtes préparent le repas pendant 
que d’autres terminent une activité 
sur les grandes tables déployées au 
centre de la pièce. Il règne ici une 
ambiance qui nous rappelle la mai-
son. Un lieu rassurant et convivial 
articulé autour d’une cuisine, et bai-
gné de la lumière naturelle qui se 
glisse par la cour intérieure. 

Garantir la qualité de vie
Lieu de vie et d’accueil pour des per-
sonnes domiciliées à Monthey et 
ayant atteint l’âge de la retraite, la 
structure de soins de jour Double-
Croche peut accueillir jusqu’à quinze 
personnes par jour. La directrice du 
CMS Bas-Valais, France Udressy, pré-
cise « Elle s’imagine comme une 
étape intermédiaire au home. La 
structure a pour vocation de mainte-
nir la personne âgée en perte d’auto-
nomie dans son lieu de vie, tout en 
garantissant sa qualité de vie ainsi 
que celle de sa famille. » Les journées 
s’organisent en fonction des hôtes, 

de leurs intérêts et de leurs disposi-
tions. Les programmes varient selon 
les saisons, entre ateliers créatifs, 
activités dynamisantes, sorties et 
temps de repos. Les objectifs s’arti-
culent autour du maintien des acquis, 
de la stimulation de la mobilité et du 
renforcement des liens sociaux. 
« Nous accompagnons la personne 
sur son chemin de vie, avec le res-
pect, la délicatesse et l’écoute que 
cela implique. Ici, le programme et 
les éventuels soins médicaux 
s’adaptent à nos hôtes et non l’in-
verse » nous explique la responsable 
du lieu, Marie-Paule Debons.

Au cœur de la ville et de la vie
Couleurs douces, larges baies vitrées 
et décorations colorées, le Doube-
Croche est un lieu de vie avant tout. 
Imaginé au cœur de la Ville de Mon-
they, la structure bat à son rythme et 
offre une vue imparable sur le va-et-
vient des écoliers, des spectateurs du 
Théâtre du Crochetan et sur le travail 
de fourmi des archivistes de la Ville 
qui emménageront prochainement 
sur le même palier. «  Sorties au mar-
ché, au parc du Crochetan ou à la 
galerie du Théâtre sont ainsi facile-

ment imaginables et permettent aux 
hôtes de préserver les liens sociaux 
ainsi que d’activer leur curiosité. C’est 
là la force de cet établissement pensé 
comme partie intégrante de la ville et 
de sa vie » conclut le Municipal en 
charge Fabrice Thétaz. 

Depuis le mois d’octobre, la structure de soins de jour Double-Croche prend 
ses quartiers à l’avenue du Théâtre et organise ses premiers accueils. 

10 Vie locale

Une structure à l’écoute 

Adresse : Double-Croche, av. du 
Théâtre 14, Monthey, 024 475 
78 11, www.cms-bas-valais.ch 

Horaires : du lundi au vendredi 
de 9h à 16h15 (excepté les jours 
fériés)

Conditions : avoir atteint l’âge 
de l’AVS, être domicilié à Mon-
they, avoir un médecin traitant

Temps d’accueil : un ou plu-
sieurs jours par semaine

Tarif : CHF 40.- par jour + éven-
tuelles allocations d’impotence.
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Environnement 11
Un moustique 
envahissant  
Depuis 2003, le moustique tigre s’est installé en Suisse. 
A Monthey, il fait sa première apparition en 2019. 
Depuis, les instances cantonales et la Ville de Monthey 
œuvrent ensemble afin d’empêcher son expansion 
dans notre région. 

LE CONSEIL DURABLE

En Suisse, la moitié des milieux naturels et un tiers des espèces 
sont menacés. Avec Lulu, adoptez les bons gestes pour pré-
server les insectes et les animaux dans votre jardin ou sur 
votre balcon :

 	Je renonce aux herbicides et aux pesticides.

 	Je choisis des plantes et des arbustes sauvages et indigènes.

 	Je taille les haies quand les oiseaux ne sont pas au nid
	 (septembre à février).

 	Je crée des abris pour la faune (tas de branches, 
	 de feuilles ou de pierres).

 	Je maintiens des passages entre les jardins pour 
	 la petite faune.

 	Je limite l’éclairage nocturne du jardin.

 	Je signe la charte des jardins 	
(www.charte-des-jardins.ch).

Le moustique tigre est une espèce envahissante non indigène 
qui préfère les zones habitées aux espaces naturels. Très 
agressif, le moustique tigre pique en plein jour et parfois à 
plusieurs reprises. Le risque sanitaire est pour l’heure limité. Le 
moustique tigre peut être vecteur de maladies tropicales mais 
uniquement s’il a préalablement piqué une personne déjà 
atteinte. A préciser qu’il ne transmet pas le coronavirus. Ses 
piqûres peuvent par contre provoquer des réactions cutanées.

Le reconnaître
Il est plus petit que la plupart des espèces de moustiques 
indigènes. Il ne dépasse pas une pièce de 5 centimes avec 
les pattes déployées, et son  corps mesure environ 5 mm. 
Il présente des rayures noires et blanches sur les pattes. On 
le reconnaît à la ligne blanche qui traverse son thorax. 

Eviter son installation 
Pour freiner son installation, il est nécessaire de limiter les 
petites collections d’eau (arrosoirs, bâches en plastique, cou-

pelles d’eau, vieux pneus, gouttières, bidons de récolte des 
eaux de pluie lesquels doivent être fermés de façon étanche) 
qui l’attirent pour la ponte de ses œufs. Les récipients conte-
nant de l’eau stagnante doivent être régulièrement vidés 
entre les mois d’avril et novembre. A préciser que les milieux 
naturels tels que les étangs, les cours d’eau ou les piscines 
ne sont pas concernés. Les larves du moustique tigre qui 
sont aquatiques n’ont pas la possibilité de se développer 
dans de grands volumes d’eau ou dans des plans d’eau oc-
cupés par d’autres organismes, tels que les prédateurs natu-
rels des larves de moustiques.

Le repérer et l’annoncer 
Si vous en trouvez un, prenez-le en photo et annoncez-le 
sur www.moustiques-suisse.ch. Vous pouvez également 
envoyer un spécimen bien protégé. 

Plus d’informations : www.monthey.ch
ime@monthey.ch

Ligne blanche 
sur le thorax

Pattes zébrées de 
noir et de blanc

Longueur de corps :
~ 5 mm

© Susan Ellis
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POUR PLUS D’INFORMATIONS

}	 www.montheytourisme.ch

}	 www.monthey.ch

Marché en ville : 
tous les mercredis de 8 h à 13h
de avril à octobre et à 12h 
de novembre à mars

Restez informé·e·s  
grâce à l’application  
officielle et gratuite  
de la Ville de Monthey.

Visites guidées :
www.montheytourisme.ch/visites Informations sur www.monthey.ch/app

Monthey dans l’objectif 
d’Ursula Meier
Fin mars, la réalisatrice Ursula Meier posait sa caméra à Monthey, 
le temps du tournage de quelques scènes de son prochain film «La ligne».

Au Pont Rouge, c’est l’effervescence. Alors que la salle de 
concert qui a su faire sa place en Suisse romande est for-
cée au silence par la pandémie, elle sert de décor à «La 
ligne», le prochain film de la réalisatrice franco-suisse 
Ursula Meier. Le Centre Manor accueille également les 
équipes de tournage le temps d’une journée. La réalisatrice 
plusieurs fois primée, notamment par le prestigieux Festi-
val international du film de Berlin, avait précédemment 
choisi le Chablais pour réaliser deux films: «Les épaules 
solides» en 2002 et «L’enfant d’en haut» en 2012.

Tableau final d’une trilogie familiale 
«Home» (2008) et «L’enfant d’en haut» formeront avec «La 
ligne», une trilogie familiale. L’intrigue de ce dernier volet 
filmé entre le Bouveret, Vevey et Monthey met en scène 
Margaret (Stéphanie Blanchoud) et sa mère Christina (Va-
leria Bruni Tedeschi). Lors d’une dispute, Margaret agresse 
violemment sa mère et est condamnée à ne plus s’appro-
cher à moins de 100 mètres de la maison familiale. Cette 
ligne imaginaire à ne pas franchir cristallisera toutes les 
tensions de cette famille dysfonctionnelle. Le casting 
comprend également l’auteur-compositeur, producteur et 
acteur Benjamin Biolay, qui se produira au Théâtre du Cro-
chetan le 27 octobre prochain. 

Une réalisatrice multiprimée
Ursula Meier qui, depuis son passage dans le Chablais a 
présidé le jury de la Caméra d’or du 71e Festival de Cannes 
en 2018, revient donc à Monthey. «La Ville et le Centre 
Manor nous ont fait un excellent accueil et la proximité 
avec le Bouveret où ont été tournées l’essentiel des scènes 
était idéale». Quant à son choix du Pont Rouge, «il corres-

pondait parfaitement aux scènes que je désirais réaliser et 
qui figuraient dans le scénario». Le tournage y a eu lieu de 
jour et de nuit. L’occasion pour une cinquantaine de figu-
rants de la région de prendre part à un faux concert dans 
cette salle en manque de décibels, au milieu desquels deux 
des techniciens du Crochetan et du Pont Rouge qui 
jouaient leurs propres rôles. Une scène qui s’est faite avec 
l’obligation de présenter un test COVID négatif, comme ce 
fut le cas pour l’ensemble de l’équipe du film tout au long 
du tournage. Ce soir-là, sur le parking du Pont Rouge où 
se tournaient les dernières images de nuit, il régnait une 
certaine euphorie. Après plus de quarante jours de prises 
de vues, le tournage prenait fin.

© Vincent Calmel


